
Avis d’Appel à la Concurrence 
Prestations Intellectuelles  

             

Pouvoir adjudicateur : COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE MARNE ET GONDOIRE, 

BP 29, 77607 MARNE LA VALLEE CEDEX 3 

 

Objet de l’achat et lieu d’exécution : DESIGNATION DU PREMIER COMMISSAIRE AUX COMPTES 

DE  LA  SOCIETE  PUBLIQUE  LOCALE MARNE  ET GONDOIRE AMENAGEMENT  POUR  LES  EXERCICES DE 

2012 A 2018 A BUSSY SAINT MARTIN (77600) 

 

Procédure de passation : Procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 10 du 

décret n°2005-1742 du 30/12/05 pris en application de l’ordonnance n°2005-649 du 6/06/05 
 

Durée du marché : Le marché est passé pour une durée de 6 ans à compter de la date de 

notification du marché public. 
 

Modalités essentielles de financement et de paiement :  

Les paiements s’effectueront par mandats administratifs. Le délai global de paiement est fixé à 

30 jours. Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi 

que les documents de présentation associés. 

 

Unité monétaire utilisée : l'euro.  

Autres renseignements : Numéro de référence attribué au marché par la personne publique : 

2012-05-26 
 
 
Critères de jugement des offres :  
 
Coût horaire des honoraires des missions générales : 35 % 
Coût horaire des honoraires des autres interventions, notamment celles définies par la loi et les 
règlements : 5 % 
Pertinence des CV du commissaire aux comptes titulaires et de son suppléant : 60 % 
 

Date limite de réception des offres, et modalités de remise des plis : Les offres devront 

parvenir à la Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire par courrier ou déposées 

contre récépissé ou être déposé sur notre plate forme de dématérialisation (www.marches-

securises.fr),  avant le 18 juin 2012 à 12H00. 

  

Retrait des dossiers : A télécharger sur la plateforme : www.marches-securises.fr   

 

Renseignements : Contact pour toute information : Guillaume HUBELE au 06 07 50 76 04 ou 

guillaume.hubele@marneetgondoire.fr 

 

Date d’envoi de l’avis : 22/05/2012 


